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L'Assurance Mutuelle des évêchés, maisons d’éducation et 
de charité de la province de Québec vient de décider de porter 
à vingt mille piastres le maximum de chaque police. Jusqu’à 
présent, il était de quinze mille piastres. Les assurés sauront 
gré aux directeurs de cette substantielle augmentation, au mo
ment où toutes les compagnies d’assurances élèvent considéra
blement leur prime. Le montant total des risques atteint actuelle
ment le chiffre de trois millions six cent cinquante mille piastres. 
Dès qu’il aura atteint quatre millions, l’assurance pourra, en 
vertu de ses règlements, émettre des polices au mont nt de vingt- 
cinq mille piastres chacune.

Nous devons bénir la Providence de n’avoir pas eu d’incen
die considérable depuis plus d’un an. Mais nous n’en devons 
pas moins prendre toutes les précautions contre le feu. A cette 
fin, les bureaux de Montréal et de Québec ont publié, sur une 
pancarte, en décembre dernier, une série de conseils très prati
ques. Ils espèrent que l’on aura su en tirer profit, que ce carton 
est placé bien en vue pour ceux qui s’occupent du chauffage, de 
l’électricité, de toute matière enfla mmable.

L'Assurance Mutuelle donne aussi communication d’une 
décision importante prise à la réunion quinquennale de tous les 
directeurs-supérieurs d> cette assurance. Elle se lit comme 
suit : « Dans chaque chapelle, il doit y avoir une armoire en 
métal, ou couverte en tôle à l’intérieur, réservée aux encensoirs, 
à l’encens, aux cierges, aux. huiles et à toutes autres matières 
enflammables.»

Encore une fois, exerçons la plus grande surveillance pour 
éviter tout commencement d’incendie. L'Assurance Mutuelle 
en bénéficiera, et chacun des assurés en tirera aussi un avantage 
important. Le mieux, c’est de ne pas brûler ! Avec de la pru
dence, on parviendra, dans le clergé et les communautés, à refaire 
un nom quelque peu compromis, il faut l’avouer : ce qu’exploitent 
fortement les diverses compagnies d’assurance.

Les directeurs-gérants de Québec et de Montréal.
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